
 

 

 

Accord du 28 juin 2022 portant sur l’indemnité de transport 
 

 

  
 
Entre : 

- L’UIMM Rouen Dieppe d’une part 
- les organisations syndicales soussignées, d’autre part 

 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 

PREAMBULE 
 

Depuis 2016, les partenaires sociaux nationaux de la métallurgie se sont engagés 
dans un processus de refonte des dispositions conventionnelles de cette branche. 
La négociation de la Convention collective nationale de la métallurgie, issue de ces 
travaux, est arrivée à son terme. Elle a permis de construire un texte équilibré qui vise à 
bâtir le modèle social de l’industrie de demain en alliant progrès social et développement 
économique. Le textea été définitivement signé le 7 février 2022 et entrera en vigueur le 
1er janvier 2024, sous réserve des dispositions particulières relatives à la protection sociale 
complémentaire. 

 
A compter de ces échéances, la Convention collective nationale de la métallurgie 

sera pleinement applicable en lieu et place des dispositions conventionnelles territoriales 
auxquelles les entreprises comprises dans leur champ d’application sont actuellement 
soumises. 

 
Les partenaires sociaux territoriaux ont été attentifs à préserver l’équilibre du 

dispositif conventionnel négocié par les partenaires sociaux nationaux conformément 
aux dispositions de l’article 15 de la Convention collective nationale. A cette fin, les 
partenaires sociaux se sont attachés à négocier des dispositions territoriales 
n’aboutissant pas à un concours de normes avec les dispositions nationales. 
 

Le présent Accord s’inscrit dans le cadre de la signature de l’avenant de révision 
extinction du 8 avril 2022 de la Convention collective du 1er  juillet 1991 des industries 
métallurgiques des arrondissements Rouen et Dieppe, avenant dont les parties 
signataires du présent Accord reconnaissent la validité. 
 
 
 

Article 1. Champ d’application professionnel et géographique 



 

 

Le présent Accord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par 

la Convention collective nationale de la métallurgie. Il s’applique aux entreprises visées 

par celle-ci. 

Le présent Accord est conclu dans le champ d’application géographique défini par la 

convention collective des industries métallurgiques des arrondissements de Rouen et 

Dieppe (IDCC 1604), en application de l’article 21 et de l’annexe 8 de la Convention 

collective nationale de la métallurgie. 

 

Article 2.   Salariés visés 
 
Le présent Accord s’applique aux salariés des entreprises visées à l’article 1 du 

présent Accord et relevant des groupes d’emplois de A à E au sens des dispositions de 
l’article 62.1 de la Convention collective nationale. 

 
 

Article 3. Indemnité de transport  

Distincte des indemnités de déplacements instituées par la convention collective 
nationale de la métallurgie, l'indemnité de transportest destinée à assurer une 
participation forfaitaire aux frais engagés par les salariés pour accomplir le trajet qui 
sépare leur domicile habituel de leur lieu de travail. 

 
L’indemnité de transportne sera due qu’aux salariés dont le domicile habituel par 

rapport au lieu de travail est situé dans un rayon égal ou supérieur à TROIS kilomètres. 
 

La distance est déterminée par zones concentriques de TROIS, CINQ, DIX et VINGT 

kilomètres autour du lieu de travail.  

Le montant de l’indemnité de transport sera celui applicable à la date d’entrée en 

vigueur du présent accord. 

En cas de mois incomplet, quel que soit le motif (temps partiel, absences autorisées, 

non autorisées, maladie, accident du travail ou de trajet, congés payés, etc.), le décompte 

de cette indemnité se fera sur la base du 1/25ème de l’indemnité mensuelle par journée de 

travail effectif. 

Les entreprises sont invitées à mener une réflexion sur les dispositifs de prise en 

charge des frais engagés par les salariés pour le trajet domicile-lieu de travail. 

Les parties signataires conviennent d’ouvrir de nouvelles négociations au cours 

desdeux prochaines années à compter de la date de signature du présent accord, afin de 

moderniser le présent dispositif. 

 

 



 

 

Article 4.  Durée 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 

 

Article 5.  Révision 

Le présent Accord peut être révisé à tout moment, par accord collectif conclu sous 

la forme d’un avenant. 

Les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles 

d’employeurs, habilitées à engager la procédure de révision, sont déterminées 

conformément aux dispositions légales. 

 

Article 6.  Dénonciation 

Le présent accord peut être dénoncé, à tout moment, par les parties signataires 

dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires. 

 

Article 7. Adhésion 

Toute organisation syndicale représentative de salariés ainsi que toute 

organisation syndicale ou association d’employeurs ou tout employeur pris 

individuellement, peuvent adhérer au présent accord dans les conditions et effets prévus 

par la réglementation en vigueur.  

 

Article 8.  Entrée en vigueur de l’Accord et extension 

Le présent Accord entre en vigueur à compter de l’entrée en vigueur de la 

Convention collective nationale de la Métallurgie.  

Les signataires du présent Accord conviennent d’en demander l’extension. 

 

Article 9.      Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés 

En application de l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les signataires du présent 

Accord rappellent que le contenu de l’accord ne justifie pas de prévoir les stipulations 

spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du 

Code du travail. 

 

 

 



 

 

Article 10.  Formalités de publicité et de dépôt 

Le présent Accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification 

à chacune des organisations représentatives, dans les conditions prévues à l’article L. 

2231-5 du Code du travail, et dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 du 

même code, auprès des services centraux du ministre chargé du Travail et du greffe du 

conseil de prud’hommes de Rouen. 

 

Fait à Mont-Saint-Aignan, le vingt-huit juin deux mille vingt-deux 

 

Pour UIMM Rouen/Dieppe 

 

 

 

Pour l’Union des Syndicats de la Métallurgie Force Ouvrière de Seine-Maritime 

 

 

 

Pour le Syndicat Métallurgie Rouen/Elbeuf/Dieppe (CFDT) 

 

 

 

Pour la CFE-CGC Métallurgie de Haute-Normandie 

 

 

 


